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Brochure n° 3111 | Convention collective nationale

IDCC : 1938 | INDUSTRIES DE LA TRANSFORMATION DES VOLAILLES

Avenant n° 1 du 21 novembre 2024 
à l’accord du 15 janvier 2020 

relatif à la création d’un régime de prévoyance pour les salariés non-cadres

NOR : ASET2550000M

IDCC : 1938

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FIA ;
CNADEV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;
FGA CFDT ;
CFE-CGC Agro ;

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de mettre en conformité la définition du groupe assuré avec le décret n°  2021-1002 
du 30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéfi-
ciaires d’une couverture de protection sociale complémentaire collective, les partenaires sociaux 
ont décidé de modifier les dispositions de l’article 1er de l’accord portant création d’un régime 
de prévoyance pour les salariés non-cadres du secteur des industries de la transformation des 
volailles du 15 janvier 2020.

Il a été décidé d’apporter les modifications suivantes :

Article 1er | Modifi cations apportées à l’article 1er « Objet »

L’alinéa 2 de l’article 1er est modifié comme suit :

«  Cet accord s’applique à tous les salariés ne relevant pas des articles  2.1 et 2.2 
de l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres 
du 17 novembre 2017. »

Article 2 | Date de mise en œuvre. Dépôt et extension

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Les dispositions arrêtées au présent avenant prendront effet le premier jour du mois suivant la 
publication de son arrêté d’extension et au plus tard le 1er janvier 2025.

Il est notifié et déposé dans les conditions prévues par le code du travail, et son extension est 
demandée.

Dans la mesure où le présent avenant a vocation à s’appliquer à des entreprises de toute 
taille, y compris auprès de petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dis-
positions leur sont particulièrement applicables et qu’ainsi ils répondent à l’obligation issue de 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Fait à Paris, le 21 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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